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QUESTIONS DES ETATS-UNIS CONCERNANT LA NOTIFICATION
PRESENTEE PAR LA JAMAIQUE1 AU TITRE

DE L'ARTICLE XVII

La Mission permanente des Etats-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 12 septembre 1996.

_______________

Questions

1. En ce qui concerne l'Office de la noix de coco, la Jamaïque indique, au point c) de la liste
des fonctions de l'Office, que celui-ci est chargé de prendre des dispositions en vue de la
délivrance de licences pour la fabrication. La Jamaïque pourrait-elle indiquer les critères
applicables pour la délivrance de licences?

2. En ce qui concerne l'Office de la noix de coco, la Jamaïque indique, au point e) de la liste
des fonctions de l'Office, que celui-ci est chargé de commercialiser la récolte de noix de coco.
La Jamaïque pourrait-elle expliquer quelles sont les activités de l'Office (par exemple, ventes,
licences, promotion, etc.) et si l'Office bénéficie de droits ou privilèges spéciaux ou exclusifs?

3. En ce qui concerne l'Office du sucre, la Jamaïque indique, au point 4) de la liste des fonctions
de l'Office, que celui-ci est chargé de délivrer des licences pour l'exportation. La Jamaïque
pourrait-elle expliquer les critères applicables pour la délivrance des licences?

4. En ce qui concerne la Société jamaïcaine des pétroles (PCJ), la Jamaïque indique, au point ii)
de la liste des fonctions de la PCJ, que celle-ci est chargée d'importer, exporter, raffiner et
distribuer le pétrole et les produits pétroliers. La Jamaïque pourrait-elle expliquer quels sont
les critères applicables pour l'importation et l'exportation, et comment les prix sont fixés pour
ces transactions?
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